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La question des eaux ä la Chaux-de-fonds.

(Article antörieur et programme au Vol. VI, n". 18 pag. 137 et n°. 19 pag. 147.)

Les lecteurs du „Chemin de fer" se rappelleront que le
Conseil Municipal de la Chaux-de-fonds avait ouvert, au mois
d'avril de l'annee passee un concours pour reclamer des projets
d'alimentation d'eau, apres avoir au prealable adopte un
programme qui contenait les principales conditions et fixait en par-
ticulier a 2000 litres la quantitl minimum d'eau ä fournir par
minute.

Le resultat du concours a demontre, une fois de plus, com-
bien il est difficile de resoudre ce probleme dans cette localite,
oü Veku se perd dans les crevasses qui sont un trait caracteris-
tique des formations jurassiques; car tandis qu'une soixantaine
de techniciens ont demande l'envoi du programme, le Conseil
Municipal n'a re$u jusqu'au terme fatal (1 Octobre) que cinq
projets, lesquels ont ete soumis ä l'examen d'un jury compose de

MM. A. Bürkli-Ziegler, Ingenieur de la ville de Zürich,
B Achard, Ingenieur ä Geneve,

„ Bridel, Ingenieur du Jura-Berne-Lucerne ä Bienne.
B Jeanjaquet, Ingenieur ä Neuchätel et

„ Paul Monnier, Pharmacien en ce lieu.

Sur les 5 projets 2 ont du etre ecartes, vu qu'ils ne remplissaient
pas les conditions du concours au sujet de la quantite d'eau et
quant aux trois autres, des prix leur ont ete attribues, mais le
Jury ne jugeait pas que le premier prix de Frs. 3000 dlit etre
decerne et il le reduisait a frs. 2000. Le programme statuant
que le premier prix ne pouvait etre attribue qu'ä un projet re-
solvant d'une fa§on satisfaisante la question des eaux, il est ä
prösumer qu'aucun des projets n'a paru presenter ce caractere.

Voici de quelle fagon le Jury a reparti les prix:
1) Le premier prix de frs. 2000 a ete decerne ä Messieurs

Roy et Cie., Ingenieurs ä Vevey. Leur projet utilise la source
de la Roche, situee en aval du Saut du Doubs, du cote de la
France, ä l'endroit oü se trouvent les debris de l'ancien moulin
de la Roche. II employe comme force motrice l'eau du Doubs,
en tirant parti de la pente de la riviere au-dessous du Saut
seulement. Le moteur hydraulique serait installe pres de Moron.
La conduite monterait ä cet endroit-lä le long des parois de
rochers jusqu'ä la hauteur des Planchettes. Depuis lä, eontinu-
ant ä flanc de coteau, eile traverserait la montagne par un
tunnel ä etablir et qui servirait en m£me temps de reservoir,
pour atteindre le village du cote Nord-Ouest.

Pour l'appreciation de Pimportance de ce projet nous don-
nons les details suivants:

L'auteur evalue ä 1200 litres par seconde le debit du
Doubs en basses eaux et ä l'endroit indique, soit au-dessous du
Saut. II etablit un barrage ä 300 metres en aval du Saut et
conduit par'un canal de derivatiou, construit ä flanc de coteau
sur la rive droite, l'eau sur une distance de 500 metres. De
cette maniere il rejoit une chüte utile de 35 mj, 00 ce qui lui
produit une force motrice de 420 chevaux, qu'il appliquerait
sur 2 turbines de 210 chevaux chacune. La hauteur ä sur-
monter serait de 348 metres, eu sorte que l'on pourrait elever
une quantite de 3900 litres d'eau par minute.

Le programme du concours fixait ä 2000 litres au minimum
la quantite d'eau ä fournir par minute; en admettant donc que
le debit du Doubs tout aussi bien que le rendement de la force
motrice soient un peu exageres, la force motrice serait toujours
süffisante pour elever un volume d'eau beaucoup plus considerable

que celui determine dans le programme.
Les travaux sont devises ä la somme de Fr. 1 264 000

chiffre auquel le jury croit devoir ajouter v 288 000

pour pouvoir faire face ä toutes len depenses resultant

de l'execution du projet. Le devis total s'elever-
ait donc ä • Fr. 1 544 000

Dans ee chiffre ne sont pas compris l'achat de la source,
les differentes expropriations de toute nature etc. ete.

Ajoutons que l'eau de la source de la Roche est de tres
bonne qualite et que cette source debite de 9 000 ä 15 000 litres
par minute suivant les appreciations du jury.

2) Le second prix, fixe ä Fr. 1500 a ete adjuge ä Monsieur

C. Jules, Ingenieur ä Reims. Ce dernier prend l'eau de
la magnifique source de Biaufonds, la reunitä celle de la source
des Dames au-dessous de la Rasse, pour l'elever au moyen d'un
moteur hydraulique sur les hauteurs du Valanvron. Depuis lä
une conduite descendante amenerait l'eau dans un reservoir
place ä proximite de la ville. Comme force motrice de la tur-
bine il emploie les eaux du Doubs en profitant des differentes
chütes de cette riviere ä la Rasse. Au moyen d'un nouveau
barrage, qui serait de 1 "^,72 plus haut que le barrage actuel,
l'auteur de ce projet pense arriver ä une chüte de 11'"y, 00.
Comme il eValue d'un autre c6t6 le volume d'eau de la riviöre
ä 2J/2 metres cubes, il atteint une force motrice de 312 chevaux.
Or la difference de niveau entre les usines hydrauliques et le
point le plus eleve de la conduite etant de 450 "f, cette force
appliquee ä 3 turbines sera plus que süffisante pour elever
2000 litres d'eau ä la hauteur voulue.

Mentionnons toutefois, sansentrer dans les deVeloppements du
jury, que ce dernier ne partage pas en plein la maniere de voir
de Monsieur Jules au point de vue du volume d'eau, de la
chüte ä creer etc. Bien qu'il reconnaisse que le projet est
etudie completement, il estime, que la force motrice que l'on
pourrait cr6er ä cet endroit-lä ne serait pas süffisante pour ele-
yer 2000 litres d'eau ä une hauteur de 450 metres, mais qu'on
serait oblige de se contenter avec un volume moins considerable.

Le devis ascende ä Fr. 820000, mais le jury evälue la
depense qu'entrainerait l'execution du projet ä fr. 1 000 000 au
moins.

3) Messieurs Gravet et Cie., Ingenieurs hydrauliciens ä
Paris ont obtenu la troisieme prime de frs. 500. Ils prennent
l'eau dans la riviere du Doubs, ä l'endroit le plus rapproche de
la Chaux-de-fonds, l'61event avec une machine ä vapeur aux
Joux-derrieres et sur la hauteur, oü il placent leur reservoir.
Depuis lä il est facile de conduire l'eau au village.

L'usine hydraulique ä vapeur serait donc placee pres de
la Maison Bonaparte, ä une distance de 3*/2 kilometres de la
Chaux-de-fonds environ. II y aurait deux machines horizontales
independantes de 150 chevaux chacune et deux pompes, en outre
3 generateurs dont un de rechange. L'eau devait etre elevee
de 462,74 metres.

L'eau du Doubs est d'assez bonne qualite de sorte que de
ce chef rien ne s'opposerait ä l'execution d'un pareil projet;
mais ce qui le rend impossible ce sont les frais d'exploitation,
qui devises ä frs. 135 500 par annee, sont evalues par le jury ä
frs. 280 000; la difference provient du fait que l'auteur ne compte
pas assez de combustible et qu'en outre il ne tient pas compte
pour le prix de la houille de l'endroit oü est placde l'usine, en-
droit dont l'acces est tres difficile. La somme indiquee pour les
frais d'exploitation rend naturellement impossible, comme nous
venons de le dire, l'execution du projet.

Tel est en resume le resultat du concours.
Les trois auteurs des projets primes utilisent donc les eaux

de la vallee du Doubs. II est evident que l'execution de l'un
ou de l'autre de ces projets occasionnerait des depenses con-
siderables et qui se traduiraient par une charge relativement lourde
pour la localite, d'autant plus lourde que non seulement l'instal-
lation premiere serait coüteuse, mais encore que l'entretien des
turbines et de la conduite serait chaque annee une source de
depenses tres importantes.

Elever chaque minute une quantite d'eau de 2000 ä 3000
litres ä une hauteur de 350 ä 460 metres, tel est le grand
probleme ä resoudre; aussi croyons nous que l'execution d'un
pareil projet se fera attendre encore longtemps. La Municipalite
espere arriver une fois ou l'autre ä une Solution de la question
moins onereuse et les autorites Municipales viennent de se
mettre en rapport avec une societe qui a l'intention de s'occuper
s6rieusement de l'alimentation d'eau potable de ce grand village
des montagnes Neuchäteloises.

En effet, le Conseil General a accorde, il y a deux mois
environ, une concession provisoire pour l'entreprise des eaux ä
une societe anonyme, qui va executer des travaux de recherches
au moyen de sondages, galeries, tranchees etc. dans la vallee
des Convers et du cote de la Corbatiere. C'est ä cet endroit-
lä qu'elle espere pouvoir trouver des sources provenant des
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montagnes environnantes comme Töte-de-Rang, le mont d'Amin,
le mont Dart, la Roche de Cros, la Motte etc. lesquelles sources,
au dire des geologues doivent former un bassin hydrographique
Souterrain dont on tächera d'utiliser le contenu. Nous esperons
que les efforts de cette societe, qui en est encore ä ses etudes
mais qui commencera prochainement les travaux, seront couronnes
de succes et nous ne manquerons pas d'informer les lecteurs du
„Chemin de fer" des resultats obtenus. H. M.

*

Höpital de Menilmontant.

Nous avons depuis quelque temps, ä Paris, un nouvel eta-
blissement hospitalier que l'on designe sous le nom ä:B6pital
de Menilmontant.

Situe derriere la nouvelle mairie du 20e arrondissement,
entre les rues Pelleport et de la Chine, sur un emplacement de
52 764 ?'"/> au milieu des quartiers populeux et si etendus qui
embrassent une partie du lle arrondissement, une partie du
19e et tout le 20e, l'höpital de Menilmontant comble la lacune
considerable qui existe entre l'höpital de Lariboisiere et
l'höpital St-Antoine.

Place dans une position elevee, au milieu de larges voies,
sur le penchant d'une colline dont le canal St-Martin borde le
pied, sa Situation est tres-favorablement choisie. Au point de
vue du plan suivi pour la construction des bätiments, toutes
les amöliorations possibles conseillees par la science, paraissent
avoir ete adoptees, tout en restant dans les limites moderees
au point de vue de la depense.

Les bätiments sont disposes dans le Systeme des pavillohs
isoles, assez semblables ä ceux du nouvel Hötel-Dieu, mais plus
espaces entre eux. Les salles sont spacieuses, d'une largeur de

8™/80; leur longueur est de 25'755 et leur hauteur de 5 ?>/20,
Elles ne contiendront pas plus de 22 lits; le cube d'air afferent
ä chaeun d'eux est de 53 "y environ.

II y a de nombreuses chambres de 1, 2, 3 et 4 lits. Chaque
salle a son escalier special; au centre de chaque pavillon a ete
menage un escalier particulier pour le service des approvision-
nements. Une grande cheminee d'appel est installee dans chaque
chambre et destinee ä completer le Systeme de Ventilation, tres-
intelligemment developpe.

Des monte-charges ont ete etablis ä cote de chaque escalier,
pour porter, sans secousses, les malades jusqu'ä la salle qui
leur est designee.

Des galeries vastes, en forme de terrasses, et qui seront
garanties par des marquises couvertes en toile et posees hori-
zontalement, ont ete disposees au premier etage de chaque
pavillon, pour recevoir les convalescents, qui pourront, avant
de descendre dans les jardins, essayer leurs premieres forces.

On sait combien, malheureusement, les statistiques eta-
blissent une grande mortalite dans le service des aecouchements,
par suite de l'agglomeration des femmes; le Systeme adopte ä

l'höpital de Menilmontant est appele ä remedier ä ce triste etat
de choses, et les inconvenients graves de ce service si delicat
ont ete prevus.

Par une innovation heureuse, le service d'aecouchement se
trouve entierement independant des autres; il est etabli dans
une petite construction speciale, au rez-de-chaussee, se com-
posant de chambres separees de 3 ™/50 de large sur 4 ""/öO de
profondeur. En avant et en arriere se trouvent menages des

jardins speeiaux pour les aecouchees convaleseentes.
Un autre bätiment, special et completement ä l'oppose du

service d'aecouchement, est destine aux malades atteints de va-
riole, qui auront leur jardin et leur preau particuliers. Les
employes attaches ä ce service logeront dans le meme
pavillon.

Sans entrer dans la description des Services gen6raux, nous
dirons que le chauffage de l'höpital aura lieu par la vapeur,
au moyen d'une circulation d'eau chaude etablie sous les sous-
sols. Pour le service de la Ventilation, on a combine le Systeme
du rappel avec celui de l'insufflation.

L'ensemble des depenses necessitees pour la construction
de l'höpital de Menilmontant, qui contiendra 550 lits, s'61eve ä

9 343 000 fr., savoir: acquisitum des terrains, en 1868, 1 600 000
francs; travaux d'architecture 6 748 322 fr.; travaux techniques
991 679 fr.

(Journal officiell.)

Projet de Concours pour l'Asile de la Vieiliesse
ä Anieres, le 15 Fevrier 1878.

(Voir les Articles dans les deux derniers numeros.)

L'un des quatriemes prix. — Devise: „Un V dans un rond".
Mr. Sylv. Pittet, Archit. ä Geneve.

(Les plans se trouTent dans le dernier num^ro.)
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• Fa§ade principale (Administration).
* *

*

Kleine Mittheilungen.
Nouveaux ponts sur la Seine. On vient de commencer les

travaux necessaires pour la construction de deux ponts qui
doivent etre eleves sur la Seine ä l'extremite ouest de l'tle
Saint-Denis, entre le territoire de Gennevilliers et celu
d'Epinay. Ces ponts abregeront le parcours entre Paris et la
vallee de Montmorency. L. S. d. C.

Das vervollkommnete Bohne'sche Taschenniveau. Das
in Nr. 20, Band VII der „Eisenbahn" beschriebene
Tascheninstrument zum Nivelliren und Messen kleinerer Höhenwinkel
wurde in letzterer Zeit seiner Anwendung zum Nivelliren und
zum Winkelmessen noch vervollkommnet.

1) Das'kleine terrestrische Fernrohr, welches bisher zu Gunsten

der Winkelmessung ein 221/2° umfassendes Gesichtsfeld mit
nur 1 ^faeher Vergrösserung enthielt, wurde für jene Fälle mit
blossem Linienkreuze und 2 J/2 facher Vergrösserung eingerichtet,
so dass die Höhenmasse von zweckmässig getheilten Nivellir-
latten über 100 ,nf weit in %, andrerseits aber auch ganz
nahe Zielpunkte durch das nicht verschiebbare Ocular noch
deutlich abgelesen werden können.

2) Zur sichern Aufstellung wurde ein 1 */3 Kilogramm
schweres, 24 %, hohes Stativ construirt.

3) Behufs Verwendung des Instruments als Winkeltrommel
bewegt sich der Cylinder des bisherigen Taschenniveaus cent^
risch über einem 6 mfm breiten, etwas vorspringenden Theilkreise,
der mit Nonius noch Zehntelgrade angiebt.

4) Zur Messung verticaler Winkel wurden ebenfalls einige
Verbesserungen angebracht. Der vervollkommnete Apparat ist
somit für Arbeiten, welche keine grosse Genauigkeit erfordern,
ein bequemes und leichtes Universal-Instrumentchen.

Es ist das Niveau für sich sowohl in der bisherigen
Construction mit Micrometer, als auch mit der stärkern Vergrösserung

mit einfachem Linienkreuze zum bisherigen Preise "von
30 Mark, mit dem Stative zu 38 Mark und als Universalinstrument
mit Stativ zu.48 Mark zu beziehen vom Patentinhaber,
Baumeister Bohne zu Charlottenburg, Bismarckstrasse 88.
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